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Date :  7 juin 2024 AVIS AUX ELECTRICES 
N/réf. :  mah ET ELECTEURS DE LA COMMUNE 

  D'YVERDON-LES-BAINS 
 

 
 

 
Nous informons les électrices et électeurs de la Ville d’Yverdon-les-Bains qu'en date du 2 mai 2024, le 
Conseil communal a accepté les préavis suivants :  

 
 PR24.05PR concernant une demande de crédit d’investissement de CHF 1'700’000.- pour finaliser 

l’éclairage public au moyen de lampes LED et mettre en œuvre un système de pilotage de 
l’éclairage public 
 

 PR24.06PR concernant une demande de crédit d’investissement de CHF 1’500'000.- pour financer 
le projet de construction d’une ligne électrique moyenne tension de forte capacité entre le poste 
principal de Romande Energie situé à la rue de Montagny et le poste source de Pierre-de-Savoie 

 
 PR24.10PR concernant une demande de crédit d’investissement de CHF 858'000.- pour le 

renouvellement d’un camion-benne à ordures ménagères, une demande de crédit d’investissement 
de CHF 272'000.- pour une installation photovoltaïque destinée à l’alimentation des véhicules 
électriques communaux, une demande de crédit d’investissement de CHF 77'000.- pour 
l’acquisition d’un véhicule léger électrique et de vélos électriques et une demande de crédit 
d’investissement de CHF 185'000.- pour le remplacement de la surfaceuse de la patinoire. 

 
 

 
Le référendum peut être demandé contre ces décisions dans les dix jours à dater de la publication du 
présent avis, en respectant les dispositions de l’article 163 al. 1 de la loi du 5 octobre 2021 sur l’exercice 
des droits politiques (LEDP). Si la demande de référendum satisfait aux exigences, la Municipalité 
prendra formellement acte de son dépôt et autorisera la récolte des signatures requises ; le titre et le 
texte de la demande de référendum seront affichés au pilier public (art 163 al. 3 LEDP). Le délai de 
récolte des signatures sera de 30 jours dès l’affichage de l’autorisation de récolte des signatures prévu 
à l’art 163 al. 3 LEDP (art. 164 al. 1 LEDP). 

 
 
 

MUNICIPALITE 
D'YVERDON-LES-BAINS 

 

Pilier public du 7 juin au 17 juin 2024 
 


